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 n° 287 473 du 13 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. COPINSCHI 

Rue Berckmans 93 

1060 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant et d’un ordre de quitter le territoire (annexe 

33bis), pris le 27 janvier 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 20 décembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. COPINSCHI, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le premier acte attaqué consiste en une décision de refus de la demande de renouvellement de 

l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant, pris par la partie défenderesse à l’égard de la 

partie requérante, sur la base de l’article 61/1/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après :  la loi du 15 décembre 1980) 

 

Le second acte attaqué constitue un ordre de quitter le territoire.  

 

2.1. Intérêt au recours en tant qu’il est dirigé contre la première décision attaquée.  
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2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe une exception d’irrecevabilité pour 

défaut d’actualité d’intérêt à agir. A cet égard, elle fait valoir que « la requérante a introduit une 

demande de prolongation de son titre de séjour étudiant, le 5 octobre 2021 », que « par courrier du 15 

décembre 2021, elle sollicite toutefois un titre de séjour de 12 mois afin de pouvoir trouver un emploi à 

l’issue de ses études en application des articles 61/1/9 de la loi du 15 décembre 1980 et 104/5 de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 » et que « par cette demande, la requérante reconnait qu’elle souhaite 

changer de statut, à savoir qu’elle souhaite obtenir un titre de séjour non plus en qualité d’étudiant mais 

en qualité de travailleur ». Dès lors, « la requérante n’a aucun intérêt à contester la décision [qui] lui 

refuse le renouvellement de son séjour en qualité d’étudiante ».  

 

2.1.2. A cet égard, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de 

l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 2008) que pour fonder la recevabilité 

d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

2.1.3. En l’espèce, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil s’interroge sur la persistance, dans le 

chef de la requérante, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation du refus de 

renouvellement de son autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiante, et, partant, sur 

l’actualité de son intérêt au présent recours, celle-ci ayant introduit une demande d’autorisation de 

séjour en qualité de travailleur et ne semblant donc ne plus suivre d’études à l’heure actuelle.  

 

2.2. Examen du recours en tant qu’il est dirigé contre la seconde décision attaquée.  

 

2.2.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire, pris à l’égard de la requérante, qui apparaît clairement 

comme l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucune critique 

spécifique à son encontre. 

 

2.3. Partant, le Conseil ne peut que constater que le moyen unique de la requête ne contenant aucun 

grief à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, celui-ci est manifestement non fondé à cet égard.  

 

3.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 22 mars 2023, la partie requérante 

déclare ne jamais avoir reçu de réponse de la part de la partie défenderesse quant à sa demande 

d’obtention d’un titre de séjour de plus de 12 mois afin de trouver un emploi après ses études, et que, 

dès lors, la requérante est dans l’impossibilité de chercher du travail. Elle précise qu’en attendant la 

requérante poursuit des études, et maintient son intérêt à agir.  

 

La partie défenderesse déclare qu’une décision d’irrecevabilité de la demande d’obtention d’un titre de 

séjour a été prise, et qu’aucun recours n’a été introduit à son encontre.   

 

La partie requérante déclare que la décision d’irrecevabilité n’a pas été notifiée.  

 

La partie défenderesse relève que c’est pourtant la partie requérante elle-même qui invoque la décision 

d’irrecevabilité de la demande dans sa demande d’être entendue. Elle constate en tout état de cause 

que quoi qu’il résulte de l’issue de cette demande, la requérante admet avoir fini ses études en 

introduisant cette demande, compte tenu des termes mêmes de la disposition légale prévoyant cette 

possibilité. Elle conclut qu’elle n’a donc plus intérêt au recours.  

 

La partie requérante déclare que la requérante a terminé un cycle d’études mais que la demande qui a 

fait l’objet de la décision attaquée concerne un autre module.  

 

Interrogée plus avant quant à la poursuite d’études par la requérante pour l’année académique en 

cours, la partie requérante déclare qu’elle est toujours inscrite à l’ULB dans le but de terminer ses 

études entamées en 2021-2022. 

 

La partie défenderesse relève que la partie requérante ne dépose pas d’attestation d’inscription pour 

l’année 2022-2023. 
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3.2. D’emblée, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que dans sa demande à être 

entendue, la partie requérante précise que « dans le cadre de sa demande d’obtention d’un titre de 

séjour de 12 mois après études, l’Office des Etrangers a, en date du 27 janvier 2022, pris une décision 

d’irrecevabilité ».  

En tout état de cause, indépendamment de savoir si la partie défenderesse a déjà statué sur cette 

demande ou de savoir si la décision d’irrecevabilité susmentionnée a été notifiée à la requérante, le 

Conseil observe que, dès lors que la partie requérante a introduit une demande d’obtention d’un titre de 

séjour de 12 mois afin de trouver un emploi après ses études sur base de l’article 61/1/9 de la loi du 15 

décembre 1980, dont les termes sont les suivants : « Après l'achèvement de ses études sur le territoire 

du Royaume, l'étudiant peut introduire une demande afin de séjourner sur le territoire du Royaume 

pendant 12 mois au maximum en vue de trouver un emploi ou de créer une entreprise dans le but 

d'obtenir un titre de séjour à des fins de travail. » (le Conseil souligne), la partie requérante démontre ne 

plus avoir d’intérêt à sa demande d’autorisation de séjour en tant qu’étudiant, admettant, par 

l’introduction d’une telle demande, avoir terminé ses études et choisi de s’orienter vers le monde du 

travail.  

 

En ce que la partie requérante invoque qu’un « autre module » serait actuellement poursuivi à l’ULB, le 

Conseil ne peut qu’observer, à la suite de la partie défenderesse, qu’aucune attestation n’a été déposée 

à l’appui de cette allégation.  

 

Partant, le Conseil renvoie aux développements tenus ci-avant et constate que le recours doit être 

rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


